Mardi 21 septembre 2004

CONSEIL GENERAL ET CAF

Centres sociaux :
La charte
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Lundi matin, les représentants de la Caisse d'alloca-
tion familiale, du conseil général et des centres sociaux
de Cote-d'Or se sont réunis a I'Hotel du Département
pour signer la Charte de qualité des centres sociaux de
Cote-d'Or. _ , |

~La convention vise a pérenniser le financement des
26 centres cOte-d’oriens aupres desquels le conseil gé-
néral s'engage a verser une participation fixe a hauteur
de 20 % de la prestation danimation globale, soit 350
000 € pour l'année 2004.



